
 1/31 

RD-Réunion CSDGE-13 Mars 2018 

 

 

 

              Mot de bienvenue de Gérard MERESSE et de Michel BENARD  

 

1 Approbation du PV de la réunion du 05/09/2017 
        Le PV est approuvé sous condition de modification de la mention relative à l’absence de Monsieur   

        BARBAS de « non justifiée » en « excusée ». 

  

 

Relevé de Décisions de la 

réunion de la C.S.D.G.E. 
 

13/03/2018 

Paris 
 

Type de réunion : Réunion statutaire de la Commission 

Secrétaires :  
 

Participants : 

 

 

Invités : 

Excusés : 

 

  Henriette FLADER 

   

 
  

Ordre du jour : 

 1 .   Approbation du PV de la réunion du 05/09/2017 

2.   Situation Antonio Barbas au vu de la réponse de l’UFOLEP 

3.   Bilan et validation des grades sur examen de la 1ère session  

4.   Etude des courriers de contestation   

5.   Proposition d’un examen de 3ème et 4ème Dan en Nouvelle Calédonie en 

      mai  2018  

6.   Etude des grades de haut niveau, sur dossier, par équivalence et intégration  

      groupe extérieur  

7.   Mise à jour de la liste des examinateurs  

8.   Validation du Règlement Particulier Kinomichi    

9.   Point des deux fédérations sur une étude de passage 5ème dan  

10. Accord sur l’âge limite du passage 1er dan,  15 ans au lieu de 16 ans  

11. Proposition de limiter à 6 le nombre de candidats par session avec un  

      maximum de deux sessions par jury et par jour pour les 1er et 2ème Dan  

12. Demande de la prise en charge par la CSDGE de l’assistance médicale  

      recommandée lors des examens de 3ème Dan comme pour les 4ème Dan  

13. Demande de dérogation pour les candidats refusés du mois de juin de 

pouvoir se représenter à la session suivante et non un an après avoir échoué et 

ce pour  éviter la saturation des examens en juin en Ile de France  

14. Demande de revalorisation du défraiement des jurys 1er et 2ème Dan  

15. Révision de l’article 1/5/1 p8  

16. Convenir de la même date de parution des décisions sur internet  

17. Questions diverses  

 

 

Jo ARGIEWICZ, Antonio BARBAS, Michel BENARD, Jacques 

BONEMAISON, Pascal DURCHON, Gérard MERESSE, Jean Paul 

MOINE, Paul MULLER, Gérard OBELLIANNE 

 



 2/31 

RD-Réunion CSDGE-13 Mars 2018 

2 Situation Antonio Barbas au vu de la réponse de l’UFOLEP 

        La Commission rappelle l’article L-212-5. Les membres de cette commission sont d’accord 

        quant à l’exemplarité qu’ils doivent assumer. Une réponse sera adressée à l’UFOLEP.   
 

3 Bilan et validation des grades sur examen de la 1ère session 

La commission rappelle aux coprésidents de faire remonter les dysfonctionnements de façon 

        officielle (écrite). Si ces dysfonctionnements s’avéraient récurrents la commission prendrait les 

        mesures adéquates.  Elle rappelle que les coprésidents sont garants du bon fonctionnement du 

        déroulement des examens (article 2-6 du Règlement de la CSDGE). Elle apportera une  

        modification à l’imprimé de PV d’examen permettant de mentionner les dysfonctionnements 

       constatés. 

        Les examens sont validés dans leur intégralité.          (Annexe I) 

 

4 Etude des courriers de contestation   

Réponses ont été faites. 
 

5 Proposition d’un examen de 3ème et 4ème Dan en Nouvelle Calédonie en mai 2018 

La commission propose de reporter au mois de mai 2019 ces examens pour raison de calendriers 

fédéraux et invite les deux ligues à harmoniser leur propre calendrier. 
 

6 Etude des grades de haut niveau, sur dossier, par équivalence et intégration groupe  

         extérieur 

 

     Grades sur dossier  

1
er

 Dan 2
ème

 Dan 3
ème

 Dan 4
ème

 Dan 
ACHOUIL Jean-Marc 

BADEL Gilbert 

GUIDI Laurent 

GUINO Guillaume 

MONIAK Jean 

MATTHEY Georges 

ROBERT Michel 

AZIBERT Bruno 

CAPO Didier 

CAUSSIN Ludovic 

GUERIL Serge 

BELEN Raymond 

GUICHET Patrick 

STCHERBININE Yannick 

CHARIGNON Patrick 

RODIER Jean-Pierre DG 

VAQUIER Georges DG 

 DG : dernier grade obtenu à titre exceptionnel 

Promotion Haut Niveau 

 

5
ème

 Dan 6
ème

 Dan 7
ème

 Dan 8° Dan 
BESSON Max 

BOETTCHER Bruno * 

BOUDET Laurent 

BRASSART Hervé 

CAPMAS Jean-Louis 

CHAMPAUZAC Michel-Jean 

FOURNIER Jean-Marc 

GUIRAUD Frédéric 

HENON Denis 

LAUHON Louis 

LAVEIL Laurent 

LE PARC Ludovic 

LEVY Gérard 

MARSY Didier 

PATOUT Olivier 

PAVILLA Jean-Louis 

PERIN Alain 

SEGUIN Nicolas 

TRZEBIATOWSKI Henri 

VIOLA Jean-Fabrice 

BIDAULT Bertrand 

BOBO Jean-Marie 

DEVRED Dominique 

JANNINELLE Bernard 

LEGROS Colombe 

VERGNOLE Alain  

DELABY Jean-Luc 

LIARD Jean 

PIGEAU Jean-Pierre 

WALTZ Arnaud 

     

 

 BOETTCHER Bruno : Validé au 05-09-2017 
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Refus argumenté par la FFAAA des propositions aux promotions de 8°dan présentées par la FFAB. 

Gérard MERESSE, co président de la CSDGE informe la commission, que les deux présidents des 

fédérations agréées travaillent sur un ensemble de sujets, dont les nominations au grade de 8°dan.  

 

Grades par équivalence 

 

1
er

 Dan 2
ème

 Dan 1°-2°et 3
ème

 Dan 4
ème

 Dan 5
ème

 Dan 
BAUER Alain 

CHUMPITAZI Max 

DIALLO Mamadou Yaya 

SAEZ Antonio 

SIBONI Yan 

TRAIOLA Marcello 

 

 

 SCAPIN Nuria   

Intégration de groupe extérieur 

 

1
er

 Dan 1° et 2
ème

 Dan 3
ème

 Dan 4
ème

 Dan 

 

 

 

CAMUS Pierre   

Grades AïkiBudo 

 

3° Dan 6
ème

 Dan   

QUENOT Franck 

 

FLEURY Xavier   

 

                        

7 Mise à jour de la liste des examinateurs 

        (Annexe II) 

 

8 Validation du Règlement Particulier Kinomichi    

Approbation du règlement de la Sous-Commission des Dans et Equivalents Kinomichi 

(S.C.D.G.E.K) par la commission. (Annexe III) 

 

9 Point des deux fédérations sur une étude de passage 5ème dan 

La FFAAA organisera des passages de grades de 5° dan en interne avec l’accord de l’ensemble 

des membres de la CSDGE ouvrant à chaque organisation membre le droit d’en faire de même.  

 

10 Accord sur l’âge limite du passage 1er dan, 15 ans au lieu de 16 ans 

Accord unanime de la CSDGE. 

 

11 Proposition de limiter à 6 le nombre de candidats par session avec un maximum de deux 

        sessions par jury et par jour pour les 1er et 2ème Dan. 

        La CSDGE n’est pas favorable de limiter à 6 le nombre de candidats, 8 lui semble plus adapté. 

        Elle propose qu’une étude soit faite par les fédérations agréées sur une possibilité de passer les 

        jurys d’examen à 2 examinateurs pour les 3° et 4° dan.  

  

12 Demande de la prise en charge par la CSDGE de l’assistance médicale recommandée lors  

        des examens de 3ème Dan comme pour les 4ème Dan. 

        La CSDGE est consciente de cette nécessité mais n’a pas compétence en termes de budget. Elle  

        laisse les deux fédérations gérer cette question.  
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13 Demande de dérogation pour les candidats refusés du mois de juin de pouvoir se 

représenter à la session suivante et non un an après avoir échoué et ce pour éviter la saturation 

des  examens en juin en Ile de France     

          La CSDGE n’est pas favorable à cette dérogation. 

 

 

14 Demande de revalorisation du défraiement des jurys 1er et 2ème Dan 

         La CSDGE n’a pas compétence en termes de budget. Elle laisse les deux fédérations gérer cette 

         question. 

 

15 Révision de l’article 1/5/1 p8 

         La CSDGE propose l’avenant suivant : « 2/3 des membres présents et des membres  

         représentés » 

               

16 Convenir de la même date de parution des décisions sur internet.         

        La CSDGE émet un avis favorable et souhaite que les secrétariats des deux fédérations se      

        mettent d’accord sur la date de parution. 

 

17 Questions diverses 

          La CSDGE prévoit  quatre centres dont Paris pour les 4° et  6 centres pour les 3° dan. 

   Prochaines réunions :       Paris -Mardi 04 septembre 10h-16h  

                                                    Paris -Mardi 12 mars 2019 10h-16h 

            

 

 

 

 

 

Les coprésidents de la CSDGE  

 

 

 

 Michel BENARD     Gérard MERESSE 
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Annexe I  

 
 
UFA/CSDGE – 13 Mars 2018 – 1ère session 2018 
 
 

GRADES OBTENUS PAR EXAMENS 
1ER ET 2EME DAN AIKIDO 

 
 

COTE D'AZUR : MOUGINS – 3 FEVRIER 2018 
1ER DAN 
MOREL DARIUS    2018.03.01.01 
 

ILE DE FRANCE : PARIS – 3 FEVRIER 2018 
1ER DAN 
BEKHOUCHE DJAMEL    2018.03.01.02 
BENALI ABDELHAKIM    2018.03.01.03 
DAVIAUD BENOIT    2018.03.01.04 
DEPECKER THOMAS    2018.03.01.05 
EPIS PASCAL     2018.03.01.06 
IYOUCK NGUE  HUGO    2018.03.01.07 
KATANGA ANIFA    2018.03.01.08 
LAMINI MAX     2018.03.01.09 
LEJEUNE STEPHANE    2018.03.01.10 
LETELLIER PATRICK    2018.03.01.11 
LEVY FREDERIC    2018.03.01.12 
LHOTE ERIC     2018.03.01.13 
MARTIN AUDREY    2018.03.01.14 
MONTEIL ERWAN    2018.03.01.15 
MUSCAT OLIVIER    2018.03.01.16 
PENA MILIANO JUNIOR   2018.03.01.17 
PERRAULT ALEXANDRE   2018.03.01.18 
REBOUILLAT BENJAMIN   2018.03.01.19 
SENECHAL MATTHIEU   2018.03.01.20 
SOUFI YAMINA    2018.03.01.21 
TRINH PHAN THANH LONG   2018.03.01.22 
 
2EME DAN 
BENLAMLIH RACHID    2018.03.02.23 
CASTELLAN ARIELLE    2018.03.02.24 
DAVID CELINE     2018.03.02.25 
SABOURET-PALMIER ANNE-LISE  2018.03.02.26 
 

LANGUEDOC-ROUSSILLON : VENDARGUES – 18 FEVRIER 2018 
1ER DAN 
BESSIERE ESTELLE    2018.03.01.27 
GUILLAUME LAURENT   2018.03.01.28 
JARENTOWSKI NADINE   2018.03.01.29 
TRAN THI NGOC MAI    2018.03.01.30 
 

PAYS DE LOIRE : REZE – 11 MARS 2018 
1ER DAN 
BALAN MICHAEL    2018.03.01.48 
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2EME DAN 
 
HEYDON MICHEL    2018.03.02.49 
 
 

RHONE-ALPES: CRAN-GEVRIER – 3 FEVRIER 2018 
1ER DAN 
BREDIN WILFRIED    2018.03.01.31 
CAO-THIAN SONG-KI    2018.03.01.32 
GENIN NICOLAS    2018.03.01.33 
ROSNOBLET EMMANUEL   2018.03.01.34 
TOURNIER PHILIPPE    2018.03.01.35 
VAN GORP JAN    2018.03.01.36 
 
2EME DAN 
ROBIN EMMANUEL    2018.03.02.37 
SERMET PATRICK    2018.03.02.38 
VERCASSON DAVID    2018.03.02.39 
WEBER ISABELLE    2018.03.02.40 

 
EXAMENS 3EME DAN AIKIDO 

3 FEVRIER 2018 
 

ILE DE FRANCE : PARIS  
 
 
DHERS FREDERIC    2018.03.03.41 
DOREMUS VINCENT    2018.03.03.42 
HABERER PHILIPPE    2018.03.03.43 
NGUYEN HUU NHON CHARLES  2018.03.03.44 
DA COSTA E SILVA NUNO   2018.03.03.45 
VITORINO RUI MANUEL   2018.03.03.46 
 
 

EXAMEN 4EME DAN AIKIDO 
3 FEVRIER 2018 

 
 

PROVENCE : MARSEILLE  
 
 

SERRIERES LOIC    2018.03.04.47 
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Candidats FFAB 

. RESULTAT DES EXAMENS GRADES 

 
 Nom Fédé. Né(e) le N° Grade Résultat Type Date Lieu 

AQUITAINE 
SERCOMANENS Nicolas f.f.a.b. 01.10.73 4.0004-18 4ème DAN ADM EXA 03.02.18 MARSEILLE 

COTE D'AZUR 
SINELLE Thomas f.f.a.b. 12.11.85 1.0029-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 MOUGINS 

DAUPHINE-SAVOIE 
ASTA-GIACOMETTI Gregory f.f.a.b. 24.06.83 1.0018-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
CALDARA Laura f.f.a.b. 24.03.94 1.0019-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
COSTAMAGNA Ewan f.f.a.b. 25.11.00 1.0020-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
FALQUET Christophe f.f.a.b. 06.12.78 1.0021-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
FRANCK Christophe f.f.a.b. 26.09.67 1.0022-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
LEFEVERE Virginie f.f.a.b. 05.06.77 1.0023-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
MALRAS Ludovic f.f.a.b. 15.12.86 1.0024-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 
MILLOT Laurent f.f.a.b. 11.12.61 1.0025-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN-GEVRIER 

DESCOMBES Denis f.f.a.b. 11.12.78 2.0026-18 2ème DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN GEVRIER 
FOULLOY Laurent f.f.a.b. 03.01.58 2.0027-18 2ème DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN GEVRIER 
PROST Jean-Christophe f.f.a.b. 24.10.68 2.0028-18 2ème DAN ADM EXA 03.02.18 CRAN GEVRIER 

ILE DE FRANCE 
AFFORTIT Michele f.f.a.b. 20.02.59 1.0010-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
BONDATY Laurie f.f.a.b. 20.04.90 1.0011-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
DE FELICE Julien f.f.a.b. 12.02.77 1.0012-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
GAUPILLAT Maxence f.f.a.b. 14.03.86 1.0013-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
JALLET Béatrice f.f.a.b. 10.10.65 1.0014-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
KOWALEWSKI Christian f.f.a.b. 27.04.73 1.0015-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
OUKRINE Salim f.f.a.b. 22.12.71 1.0016-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
STRAWINSKI Frédéric f.f.a.b. 23.03.60 1.0017-18 1er DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 

BLUSSEAU Marc f.f.a.b. 31.07.73 3.0005-18 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
LUCCHETTI Aurélie f.f.a.b. 20.08.87 3.0006-18 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
PETIBON Pascal f.f.a.b. 19.09.65 3.0007-18 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
SALABI Cyril f.f.a.b. 10.06.73 3.0008-18 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 
TAN Charles f.f.a.b. 02.08.56 3.0009-18 N 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 PARIS 

LANGUEDOC 
LEFEBVRE Kévin f.f.a.b. 09.08.90 1.0030-18 1er DAN ADM EXA 18.02.18 VENDARGUES 

MATHIEU Franck f.f.a.b. 17.05.65 3.0031-18 3ème DAN ADM EXA 03.02.18 MARSEILLE 

BECHIR Kevin f.f.a.b. 22.06.83 4.0001-18 4ème DAN ADM EXA 03.02.18 MARSEILLE 

 

 

PAYS DE LOIRE 

ANTHEAUME Marc                                   f.f.a.b.       22.05.70    1.0032-18                    1er DAN    ADM  EXA  11.03.18     REZE 

GENRE Guillaume                                       f.f.a.b.      11.04.80    1.0033-18                     1er DAN    ADM  EXA  11.03.18     REZE 
LECLEC'H Yann                                         f.f.a.b.       27.08.77    1.0034-18                      1er DAN    ADM  EXA  11.03.18     REZE 

MARTIN Emmanuel                                   f.f.a.b.       04.08.87    2.0036-18                     2ème DAN ADM  EXA  11.03.18     REZE 

MICHAUD Sophie                                      f.f.a.b.       06.09.66    2.0035-18                     2ème DAN ADM  EXA  11.03.18     REZE 

 

PROVENCE 
MANTOAN Alain f.f.a.b. 12.12.57 4.0002-18 4ème DAN ADM EXA 03.02.18 MARSEILLE 
PAMPUK Jean-Michel f.f.a.b. 29.11.76 4.0003-18 4ème DAN ADM EXA 03.02.18 MARSEILLE 

 36 Candidats  
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Annexe II 

 
Examinateurs UFA - FFAAA 

 
Aïkido  

 En bleu examinateurs nationaux - en noir examinateurs régionaux 
 

LIGUE 

EXAMINATEURS TITULAIRES EXAMINATEURS SUPPLEANTS 

NOM, PRENOM GRADE NOM, PRENOM GRADE 

Alsace MULLER Paul 7 DES     

STEPHAN Pierre 5 DE     

BOETTCHER Bruno 5 DE     

DOTTER Jean-Pierre 5 BE1     

GERLING MATHURIN Fabienne 5 DE     

HAILLANT Richard 4 BE1     

INQUIMBERT  Stephane 4 DE     

JOUAULT Bruno 4 DE     

MAC MAHON Didier 5 BE1     

RINCK Daniel 5 DE     

ROUGIER Jean-Marc 5 BE1     

SAKHR Patrick 5 DE     

SPRINGER  Patrick 5 BF     

STEIN Claude 4 BF     

WENDLER Pierre 5 CQP     

Aquitaine LEON Philippe 7 DE     

VERDIER Alain 7 DE     

GRANGE Philippe 6 DE     

LECOQ Irène 6 DE     

ANDRE Jean Marc 5 DE     

BAYET Philippe 5 DE     

BOIRIE Bernard 7 DES     

BOIRIE Chrystelle  4 DE     

BOUGRISSA Djillali 5 DE     

DUGACHARD Dominique 5 DE     

GUILLABERT Alain 6 DE     

LAFARGUE Philippe 5 DE     

Auvergne - 
Limousin 

ROYER Alain 7 DES     

GAVORY Thomas 5 DE     

BEAUDOUIN Marie-Pierre 5 DE     

POGORELY Christian 4 DE     

Bourgogne ERB Michel 6 DES     

MERESSE Gérard  5 BF     

MENIEL Jean Luc 4 BF     

NGUYEN CAO KHUONG Bernard 5 DE     

PIVETEAU Pascal 4 DE     

 
 

Bretagne 
 

 

 
RETTEL Gilles 

 
6 DES 

 
PELLE Jean-Claude 

 
4 DE 

LE MAITRE Bruno 5 DES     

BESREST Rémi 5 DE     

EBELY Max 4 BE1     

FILLON Patrick 5 DE   
         

 BAYARD Jean-Pierre 4 BE1 REPELLIN Thierry 4 DE 
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Centre FENEYROLS Alice 4 DE SIEGLER Denis 4 CQP 

GIRARD Xavier 4 BF SIGOIGNE Cédric 4 BF 

LIARD Jean 7 DE LUNANT Guy 3 CQP 

MEUNIER André 5 DES     

SANCHEZ José Antonio 5 BE1     

TRINH QUOC Chinh 4 DE     

Champagne CZERNIAK Michel 6 BE1     

MELINE Patrick 4 BF     

Corse MOUZA Christian 6 DE     

POLLONI Michel 6 DE     

Côte d'Azur TISSIER Micheline 6 DE     

DROGY Denis 5 DE     

FOULON Eric 5 BF     

JANNINELLE Bernard 6 CQP     

RIVIERE Bruno 5 DES     

VIOLA Jean Fabrice 5 DE     

Franche Comté ERB Michel 6 DES     

HENRIET Julien 4 DE     

MAIRE d'EGLISE René 5 BF     

MAMET GAIFFE Aurore 3 DE     

VIEN Stéphane 4 BF     

BABAYEV Vugar 3 CQP     

Guadeloupe CLEMENT Christian 6 DE BESSON Max 5 BF 

BUCHER Pascal  4 DE     

SECRET Michel 5 DE     

WASSEREAU Denis 4 BE1     

Guyane ALCIDE Ange Gabriel 4 DE     

Ile-de-France ARGIEWICZ Jo 7 DES BERTHIER Sylvain  3 BF 

BENEZI Patrick 7 DE COSSEC Michel 3 BF 

DUMONT Gérard 7 DES D'ANDREA Christian 4 BF 

PALMIER Bernard 7 DES DE LOS RIOS VASQUEZ Francisco 3 BF 

DURCHON Pascal 6 DE DESPORT David 4 CQP 

GONZALEZ Bruno 6 BE1 KHOUCHANE Mehdi 3 BF 

MOUZA Christian 6 DE MARSY Didier 5 BF 

SEYE Mare 6 DES MONFOUGA Philippe 4 CQP 

WALTZ Arnaud 7 DES THOIRON Stéphane 4 CQP 

CROIZE Fabrice 5 DE XAVIER Alain 4 BF 

DOUE Hélène 5 DE     

BELVAUX Patrick 4 DE     

BOUDET Laurent 5 DE     

DE CARVALHO FERREIRA Carlos 4 BE1     

DEBYSER Norbert 5 DE     

DUC Philippe 5 DE     

FENEYROLS Alice 4 DE     

FRATTINI Arthur 4 BE1     

FROISSART Céline 4 DE     

GAUTIER Jonathan 4 DE     

KHODJA Yamina 4 BE1     

LARONCELLE José 5 DE     

MARCIAS Pascal 6 DE     



 10/31 

RD-Réunion CSDGE-13 Mars 2018 

MOREAU Jean-Pierre 5 BE1     

PICHEREAU François 4 DE     

PIERRE Olivier 4 DE     

REMMERS Cornelia 5 BE1     

Languedoc-
Roussillon 

PARMENTIER Georges 5 DES     

AUBERT Patrick 4 DE     

GOURVIL Olivier 3 CQP     

MARTINI Christian 3 BF     

VILAND Romain 4 DE     

La Réunion FONTAINE Hubert 6 DE     

FRANCHINO Yves 5 BF     

ETHEVE Stéphane 4 DE     

AROUMOUGOM COJODEYEN Sully 4 BF     

GUERIN Philippe 4 BF     

HOARAU Yanis 4 BF     

MEHLING Jérôme 4 BF     

Lorraine DE CHENERILLES Gilles 6 DES THEIS Philippe 3 DE 

FEY Laurent 5 DE     

ALMARCHA Marcelin 4 DE     

CLAMME Christine 5 BF     

GALLOY Eric 5 DE     

GASSER Didier 4 DE     

MATTHIS Paul 5 BE1     

MODILOT Léandre 5 DE     

PICARD Camille 6 BF     

PROIETTI Joseph 4 DE     

SCHWEITZER Christian 6 CQP     

SEYFFARDT John 4 DE     

Martinique DUFRENOT Raymond 6 DE     

CROISAN Gina 6 DES     

ADELAÏDE Jean-Marc  5 BF     

LAUHON Louis   5 BF     

GUEYDAN Françoise 4 DE     

Midi-Pyrénées NOEL Franck 7 DES ARGUEL Florent 4 DE 

BORIE Christian 5 DES BELLEZZA Valérie 3 BE1 

NICOLESSI Gaston 5 DE SCHULZ Tomas 3 DE 

AMADIEU Elsa 4 DE VINSOUS Delphine 3 DE 

CHAUDESSOLLE Jean-Louis 4 DE     

LAMINE Khalid 4 DE     

MARCON Pierre 5 DE     

MENUT Pascal 5 DE     

PURREY Laurent 5 DE     

VINSOUS Jean-Pierre 4 DE     

Nord - Pas-de-
Calais 

TRAMON Philippe 6 DES     

ZANOTTI Bruno 6 BE1 
 

  

ANGLADE Philippe  5 BE1     

BOUCNIAUX Hubert 6 DE     

BURY Olivier 4 BE1     

DEVRED Dominique 6 BE1     
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FOULON Fabien 4 BE1     

HUYGHE Laurent 5 DE     

LAMBLIN Bruno 5 BE1     

LEQUINT Isabelle 4 DE     

PENIN François 5 BE1     

PETIT Claude 5 BF     

RUTKOWSKI Pascal 5 BF     

Normandie, 
Basse 

DAYES Catherine  4 BF VUKSIC Franck  4 BE1 

MAINGAUD Jean François  5 BE1     

Normandie, 
Haute 

BAGLAN Gilles  4 BE1 EUDE Pierre  5 BF 

JOUAN Philippe  4 DE GESLIN Olivier  3 BE1 

ROI Alain  4 DE     

Nouvelle 
Calédonie 

CHEUNG Thierry 4 BF BLANCHARD Alain 3 BF 

EDO Eric 4 DE     

GUAGNANO Vito Georges 3 DE     

MAZERAT Eric 3 DE     

Pays de Loire DAVID Catherine 6 DES LE GALLIC Yann  3 CQP 

ROCHE Joël 6 DE FOSSE Fabrice 5 BF 

DOSSOU Basile 4 DE     

MAURY André 4 DE     

POTIER Luc 5 DE     

ROUSSAY Laurent  4 BF      

SI MOUSSA Farid 5 DES     

Picardie CAPES Dominique 5 CQP     

FORTIN Hervé  4 BF 
 

  

LEVANPHUNG Pierre  4 BF 
 

  

VASSE Richard  4 BE1     

Poitou-
Charentes 

SUBILEAU Jean-Luc  7 DES     

MARCHAND Eric 6 BE1     

MARTORI David 5 BE1     

PENISSARD Didier  5 DE     

PENISSARD Elisabeth 4 DE     

Provence NADENICEK Lilou 7 BE1 PELLEGRIN Michel 4 BF 

ABISSI Gilles 4 DE VILLA WEYGAND Houria 5 BF 

ARMENICO Jean Luc 5 BE1 WEYGAND Félix 3 BE1 

BOYER Claude  4 DE     

COMPAIN Christiane 5 BE1     

DEHAIS Philippe 6 DES     

GUEZ Serge 5 BF     

MAKEIEFF Daniel 4 DE     

MARTIN Denis 6 DES     

PORCINO BIAGGIONI Anne-Marie 6 DE     

Rhône-Alpes MATHEVET Luc 6 DES DESSAIGNE Aimé 5 BF 

ANCEAU Bernard 4 DE FILLON Raphaël 4 BF 

AUFFRAY Alan 4 DE LANGLOIS Dominique  3 DE 

AVRILLON Patrick 5 BE1 LEBROT Laurence 4 BF 

BEAUME Philippe 4 DE     

BERNARD Juta 4 DE     

CONEGGO Daniel 6 DE     
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2) Aïkibudo 

     EXAMINATEURS NATIONAUX (NAT) ET NATIONAUX ADJOINTS (ADJ) 
       

  NAT FLOQUET Alain 8 DES 

  NAT ROINEL Alain 7 DES 

  NAT DUBREUIL Daniel  7 DES 

  NAT TELLIER André 7 DES 

  NAT ROYO Edmond 7 DES 

  NAT HARMANT Paul-Patrick 7 DE 

  NAT CARALP Thierry 6 DES 

  NAT BENSIMHON Daniel 6 DES 

  NAT LEMERCIER Eric 6 BE1 

  NAT BRUN Christian 6 DE 

  NAT CAVARELLI Jean 6 DE 

  NAT FLEURY Xavier 6 BE1 

  NAT GOBBÉ Christophe 5 DES 

  NAT MAIEZZA Vincent 5 DES 

  NAT ADJ KRZYZANIAK Jean-Claude 5 BE1 

  NAT ADJ FRESSE Benoit 5 BF 

  NAT ADJ BARJAVEL Bruno 5 BE1 

  NAT ADJ LEMANTINOS Julien 5 BE1 

  NAT ADJ DESMAZURE Dominique 5 BF 

  NAT ADJ POIRIER Alexis 5 DE 

  

     EXAMINATEURS REGIONAUX 

     

LIGUE 

EXAMINATEURS TITULAIRES EXAMINATEURS SUPPLEANTS 

NOM, PRENOM GRADE NOM, PRENOM GRADE 

Haute 
Normandie 

JAILLOT Jocelyne 5 BE1     

LEBRETON Philippe 4 DE     

CAZAILLON Eric   5 DES     

GUILBERT Bruno 4 BE1     

RAYER Nicolas 4 BE1     

Midi-
Pyrénées 

DALVERNY Olivier 4 BE1 ARNOUX Richard 4 BF 

ICHARD Alain 5 BE1 LAPORTE Max 3 DE 

    DUBOIS Frédéric 3 BF 

    GUICHARD Jean-Michel 3 BF 

DELORME Bernard 4 DE     

DE RE Fabrice 4 DE     

FINTZ Claude 4 BE1     

GACOGNE Frantz 4 DES     

GOUTTARD Philippe 6 DES     

GUENARD Hervé 6 DE     

LEGROS Colombe 6 DE     

LEGROS Daniel 5 DE     

MARTINI Pierre 4 DES     

MATTHIEU Pierre 6 DES     

PATOUT Olivier 5 DE     

RASCLE Dominique 6 DE     

YVRARD Xavier 6 BE1     
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Lorraine HARMANT Daniel 5 DE BAUDIER Stéphane 4 BF 

    ESCH Didier  3 BF 

 
  LUX Hervé  3 BF 

Franche 
Comté 

HIRSCHY Jean-Pierre 5 DE     

HIRSCHY Cédric 4 DE     

DA SILVA Catherine 4 BF     

Ile-de-France BARENTIN Georges 5 BE1 BELLA Bongo 4 BF 

LAFORET Philippe 5 DE BLANC PAIN Dominique 4 BF 

CLERIN Emmanuel 4 DES DORAY Eric 4 BF 

BELLA Mouloud 4 BE1 GUITTON Stephane 3 BF 

PAPADACCI Jean-Marc 5 BE1 HITTEMA Tony 4 BF 

BOULEY Etienne 4 BE1 POTTIEZ Sébastien 3 BF 

FLOQUET Frédéric 4 BE1 ROMBEAU Paul 4 BE1 

PRUAL José 4 BF SERAFIN Michel 3 BF 

Poitou-
Charentes 

AZZOPARDI Fernand 4 BE1     

VASCHY Alain 4 BE1     

DE BRITO Claude 4 BF     

PACA HERGAULT Alexandre 4 BE1 BELLETIER Clément 3 BF 

  
 

DETTORI Florent 3 BF 

  
 

MORETTI Bruno 4 BF 

  
 

SIGNORET Claude 3 BF 

  
 

VIGGIANO Marc 3 BF 

  
 

VIGNOLO David 4 BF 

Rhône-Alpes LABBAT Anne-Marie 5 BE1 ALONSO Eliseo 3 BF 

    MATHIEU Nicolas 3 BF 

    CATHERIN Paul 3 DE 

Nord - PdC     GUFFROY Marc 3 DE 

    MOREL Régis 3 BF 

Alsace     RIVIERE Emmanuel 3 DE 

    SPECHT Stéphanie 3 DE 

    ZETER Thomas 3 BF 

Nouvelle 
Calédonie ROSSET Patrick 3 DE NARCISSOT Alain 3 DE 

     EXAMINATEURS STAGIAIRES (observateurs sans droit d'intervention et de jugement) 

     LIGUE NOM, PRENOM GRADE 
  Ile-de-France BENSIMHON Françoise 4 BF 
  Haute 

Normandie 
GOFFINET Valérie 3 BE1 

  SATNEY Cédric 3 BF 
  SOARES ORGADINHO Serge 3 BE1 
  

Alsace 
FRANCISCO Georges 3 

  

BOYER Bertrand 3 
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EXAMINATEURS U.F.A. – FFAB 

 

              

 
Ligues Examinateurs nationaux Grade 

Examinateurs  

titulaires 
Grade  

Examinateurs 

Suppléants 
Grade 

              

 Alsace Denis BRISWALTER 5° Dan BF       

  Christophe PAGE 6° Dan BE      

  Henri TRZEBIATOWSKI 5° Dan BE          

 
Aquitaine Michel CADIOU 5° Dan BE 

                           

Gérard LAYLLE            
4° Dan BE  

    

   Didier CAPLANE 5° Dan BE       

   Gérard OBELLIANNE 6° Dan BE Marc HUNG 4° Dan BE     

   Frédéric ROLLAND 5° Dan BE Jack BREGLER           4° Dan BF     

   Denis HENON      5° Dan BF  Eric POURAJAUD 4° Dan CQP     

       

 

      

 Auvergne Jean-Claude CHAMPAGNEUX 5° Dan BE         

   Michel PROUVEZE 7° Dan BE         

 Bourgogne Maurice BARRE 6° Dan BE Jacky GROSPRETRE 4° Dan BE     

   Armand BERNARD 5° Dan BE         

 
  Michel DESROCHES 

6° Dan 

CQP 

 

      

   Monique GUILLEMARD 5° Dan BE 

 

      

   Daniel KOWACKI 5° Dan BE         

   Dominique MEUZARD 5° Dan BE         

 
Bretagne Bertrand BERTHELO 6° Dan BE Alain FERRE 4e Dan CQP Philippe CHATTON 

4° Dan 

BE 

 
  François CABIOC'H 5° Dan BE Maryse MORIN 4° Dan BE   Gilles PRIGENT 

4° Dan 

BE 

 
  Gérard DOMINE 5° Dan BF Bernard GUILPAIN 4° Dan BF Maurice DUBREUIL 

3° Dan 

BE 

   Michel HUMBERT 5° Dan BE Fabrice GEFFROY 4° Dan BE     

   Jean-Jacques LE MOINE 5° Dan BE Stéphane FEJEAN 4° Dan BE     

   Robert LE VOURC'H 6° Dan BE Valérie ANSART 4e Dan BE     

   Pierre MAGADUR 5° Dan BF François DOROTEA 4e Dan BF     

   Roger MATHEVEY 5° Dan BF Dominique CAUDAN 4e Dan BF     

   Pierre NOBLANC 5° Dan BF Serge FURIC 4e Dan BF     

   Serge PINOCHET 5° Dan BF Bernard GUILLOU 4e Dan BF     

   Serge POULIQUEN 5° Dan BE Stéphane LE RU 4e Dan BF     

   François QUANTIN 5° Dan BE Claude JACOB 4° Dan BE     

       Yoann GUILLE 4° Dan BE     

 

Centre Dominique BARNIER 5° Dan BE 

Rivo 

ANDRIANARISON           

     

4° Dan 

DEJEPS 
Jean-Pierre VOISIN     

4° Dan 

BE 

 
  Michel BENARD 7° Dan BE 

Ismael 

BOUSSABOUA                 

    

4° Dan BE  Philippe LACOUR 
3° Dan 

BE 

 
  Gérard BIZORD  

5° Dan 

CQP 

Jacques 

DUBOSCLARD                   
4° Dan BF Hubert Cardot 

4° Dan 

BE 

 
  Eric BIZOT 5° Dan BE 

Marcel 

POIRIER                             

   

4° Dan BE 

Catherine Adamski 
4° Dan 

BE 
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  Bruno BOTH 5° Dan BE 

 

      

   Kamel BOUSSABOUA  6° Dan BE         

   Karim BOUSSABOUA 5° Dan BE         

   Didier CAGNET 6° Dan BE         

   Marc DESNIOU 6° Dan BE         

   Patrice MORAND 6e Dan BE          

   Pascal PATOUT 5° Dan BE         

   Pascal POTTIER 5° Dan BE         

 
Champagne Jean-Luc DELABY 7° Dan BE Mohamed BOUMAZA 

4° Dan BF-

CQP     

   Didier FAIS 5° Dan BE Jean-Marc HUPE 4° Dan BF     

   Dominique LENOIR 5° Dan BF Jean-Pierre HOCH 4° Dan BF     

 Charente 

Poitou 
Serge COUSSOT 5° Dan BE 

  

 

Michel PONCHART 
3° Dan 

BE 

 
  André GUILLON 6° Dan BE     José TEIXEIRA 

3° Dan 

BE 

 
  Christian ORNY 5° Dan BE     Patrick HENNIQUAU      

4° Dan 

BE 

 
  Rodolphe SANCHEZ 

5e Dan 

CQP 
    

    

 Cote d’Azur Jean-Paul FEMENIAS 6° Dan BE Pierre COURTE  4° Dan BE     

 
  Pierre GRIMALDI 7° Dan BE Bruno GERMAIN 4° Dan BE Caroline BARRAS  

4° Dan 

BF 

   Fabrice ZEEP 5° Dan BE Patrick HENNER 4° Dan BE     

       Arnaud JUILLARD  4° Dan CQP     

       Alain MICHEL 4° Dan BE     

 Dauphiné 

Savoie 
Gilles AILLOUD 6° Dan BE François ALLIMANN 4° Dan BE 

    

  Michel CHAMPAUZAC 5° Dan BE      

  José FALCO 6° Dan BE       

   Marc GODITIABOIS 5° Dan BE Christophe LARIVE 4E Dan BE1     

   Gilbert MILLIAT 7° Dan BE Christine MEYER 4° Dan BE     

 
  Christophe MINET 

5° Dan 

DEJEPS Aude PELLEGRIN 
4° Dan BE 

    

   Laurent TOUGNE 5° Dan BE         

 Flandres 

Artois 
Jean-Marie BOBO 6° Dan BE Marc LOONIS 4° Dan BF Cedric CHORT 

4°Dan 

BE 

 
  Francis CRAYE 5° Dan BF 

    
Youlika MICHALSKI 

4° Dan 

BE 

   Joël POULAIN 5° Dan BF         

   Jean-Pierre REGNEZ 5° Dan BF         

   Nordine TAHRI 5° Dan BF         

   Jean-Pierre THOMAS 5° Dan BE         

   Dominique WATTELLE 5° Dan BF         

 Franche 

Comté 
Truc Maï AUBRY 

5° Dan 

DEJEPS 
Christophe DA SILVA 4° Dan BF Jean marc CHATIN 

4° Dan 

BE 

 

 

Sandrine BEAUSEIGNEUR 
5° Dan 

DEJEPS 
Nathalie DANTIER 4° Dan CQP 

    

 
  Djelloul FERTANE 

5° Dan 

CQP 
Michel GRILLOT 4° Dan BF 

    

 
  Régis MERMET 

5° Dan 

DEJEPS         

   Jean-Paul MOINE 7° Dan BE          

 
  Richard PEREZ 

5° Dan 

CQP 
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Guyane Yaya BOUALI 5° Dan BE         

 
Ile de France Jacques BONEMAISON 7° Dan BE Mathieu CAILLAT 4e Dan BE 

 Jean-Michel 

BOTHERA 

4° Dan 

BE  

 
  

Ali AMRANI 5e Dan BE 
  Thierry CHARUEL 

4° Dan 

BE 

 
  Emilio ANTUOFERMO 5e Dan BE Grégory HABERT 4e Dan BE Christian DE HARO 

4° Dan 

BE 

 
  Matthieu BROCART 5° Dan BE Christian VANIN 4e Dan BE 

PIERRE FRANCK 

ESTHER  

4° Dan 

BE 

  Jean-Louis CAPMAS 5e Dan BE      

  Michel CAUSSE 5e Dan BE 

 

  
Stéphane FASSETTA 

4° Dan 

BE 

 

 

Jean-Marc CHAMOT 6° Dan BE 
    

Dominique FLEURY 
4° Dan 

BE 

 

 

Philippe COCCONI 6° Dan BE 
    

Thierry GEOFFROY 
4e Dan 

CQP 

 

 

Jean-Pierre COCQUIO 5° Dan BE 
    

KADER HASSANI 
4° Dan 

DE 

 

 

Guillaume COLONGE 5e Dan BE  

 

  
Michel LEBLOND 

4e Dan 

BF 

 

 

Hervé DIZIEN 7° Dan BE     Bekkay NAHRI 
4e Dan 

BF 

 

 

Gabriel FEMENIAS 5e Dan BE 
    

GEORGES PEIXOTO  
4° Dan 

BE 

 

 

Alain FLOURE 5° Dan BE 
    

Patrick QUACH 
5e Dan 

CQP 

 

 

Nathalie GERIN-ROZE 5e Dan BE 
    

Odilon REGNARD 
4° Dan 

BE 

 

 

Roland GILABEL 
6° Dan 

CQP         

 

 

 Christophe GODET 5e Dan DE         

 

 

Pascal HEYDACKER 6° Dan BE         

 

 

Rémi HOURDEQUIN 6° Dan BE         

 

 

Jean-Claude JOANNES 7° Dan BE         

 

 

Frédéric MICHELOT 5e Dan BE         

 

 

Jean-Pierre PIGEAU 7° Dan BE         

 

 

Brahim SI GUESMI 6° Dan BE         

 

 

Antoine SOARES 6° Dan BE         

 

 

Toshiro SUGA 7° Dan BE         

    Maurice VO VAN  5e Dan DE         

 Languedoc BARDET Jacques 7° Dan BE  Thierry CASTILLO 4e Dan BF     

           

Roussillon 
Jean-François BOSC 

5e Dan 

CQP 
Julien CUNY 4° Dan BE     

 

 

Hervé BRETON 5° Dan BE Sylvie GERBAIX   4° Dan BE     

   Pierre BRUN 6° Dan BE  Marc PASQUET  4e Dan BE     

   Gilbert CLERC 5° Dan BE  Emmanuelle RANCHOUP 4e Dan CQP     

   Christian FERNANDEZ DE LA 

TORRE 
5° Dan BE 

Yolaine TRICHET 

LOISEAU 
4° Dan BE 2  

    

   Christian JANSSEN 5° Dan BE         

   Jacques LECOMTE 5° Dan BE         

    Vincent MUNIER  5e Dan BE         

   Roberto MONTSERRAT 6e Dan BE         

 Limousin Bertrand BIDAULT 6° Dan BE         

   Jean-Louis DUPUY 7° Dan BE         

   Alain VERGNOLE 6° Dan BE         

 Lorraine Alain BACCO 5° Dan BE Guy BEETS 4° Dan BF     
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  Nordine BELGHACHEM 
5° Dan 

DEJEPS 
 Bernard BOUR 4° Dan BF 

    

   Jean-Claude ERRICO 5° Dan BE Raphaël ESTRAMPES 4° Dan BE     

   Jean-Marie FRIANT 5° Dan BE Michel FALZONE 4° Dan BE     

   Hervé FRIEDERICH 6° Dan BE  Rémy HOHLFELD 4° Dan BF     

   Jean-Pierre LAFONT 6° Dan BE Rodolphe KOENIG 4° Dan BE     

   Corine MASSON-PAYEUR 6° Dan BE Philippe MALIGOI 4° Dan CQP     

   Franco PADDEU 5° Dan BE         

   René TROGNON 7° Dan BE         

 
Lyonnais Didier ALLOUIS 7° Dan BE  Jean-Gabriel BRANDO 4° Dan BE 

Gilles 

GONTHIER              

3° Dan 

BE 

 
  Hubert AUDRA 6° Dan BE Marion DUMOULIN 4e Dan BE Nathalie KOPYTKO   

3° Dan 

BE 

 
  Jean-Pierre BLANCHARD 5° Dan BE 

Erick 

LUCAT                         
4° Dan BF     

 
  Xavier BOUCHER 5° Dan BE 

Robert 

MONTABONE          
4° Dan CQP 

    

   Robert DALESSANDRO 7° Dan BE Philippe MONTAGNIER 4e Dan BF     

   Annie DUFFOURS 5° Dan BE       

   Richard DUFFOURS 5° Dan BE Yves SPENLE 4° Dan BE     

   Michel GILLET 6° Dan BE         

   René LEBOURDAIS             5° Dan BF         

   Gérald POLAT 6° Dan BE         

   Francis QUINCHON             5° Dan BF         

  Christian RIVIERE 5° Dan BE      

  Nicolas SEGUIN 5° Dan BE         

 Midi 

Pyrénées 
Henri AVRIL 6° Dan BE Alain CARRIERE 4e Dan BF 

    

   Jean-Luc BERGONNIER 5° Dan BE Isabelle CIMOLINO 4° Dan BE     

   Christophe BOCOGNANI 5° Dan BF Nicolas GUITON 4e Dan BE     

   Robert DELONG 5° Dan BF Christophe SANUY 4° Dan BE     

   Jean-François FABRE 5° Dan BE Raymond SOLANO 4° Dan BE      

   André MAURIAL 6° Dan BF         

   Francis RIVIERE 5° Dan BE         

   Jean-François SARRAZIN 5° Dan BE         

   Philippe VANHAMME 5° Dan BF         

 
Normandie Béatrice BARRERE 5e Dan BE Yvan BAPTISTE 4e Dan BE Jean-Pierre COULON 

3e Dan 

BE 

 
      Dany CHAREYRE 4e Dan BE 

François HEUZE 

3e Dan 

BF 

       Brice GUIADER 4e Dan BF        

       Alain LOBSTEIN 4e Dan CQP     

       Patrick LOUISE 4° Dan BE     

 Pays de 

Loire 
Alain COURBE 6° Dan BE Jean-Luc HARDY 4° Dan BE Armelle BLANLOEIL 

3e Dan 

BF 

 
  Benoît LEPELTIER 5° Dan BE Jean-Michel VIOLET 4° Dan BF Laurent DALVERNY 

3e Dan 

BF 

 
  Eric MARTIN  5° Dan BE Younoos ISSAK 4e Dan  CQP Yann LE NOXAIC 

3e Dan 

BF 

 
  Claude ROY 5° Dan BE Laurence ATHOUEL 

4° Dan 

DEJEPS 

Jean-Marie 

MICHAUD 

3e Dan 

DEJEPS 

 
 

Christian SEGUILLON 5° Dan BF     
ARNAUD 

PELLETIER  

3°Dan  

BF 

 
    

  
    Kevin PEYTRAL 

3e Dan 

BF 
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          Alexandre QUETTIER  
3e Dan 

BF 

 
      

 

  
Pascal VOILE 

3e Dan 

BF 

               

 Picardie Jean-Pierre HORRIE 6° Dan BE Idriss ABDELLATIF 4° Dan BE     

   Abdelkader MIMOUNI 6° Dan BF         

 Provence Christophe BALSAN 6° Dan BE Nathalie MARTY 4° Dan BE     

 

 

Mohamed BELAYACHI 6° Dan BE Thierry ORLANDO 4° Dan CQP     

   Alain BIEHLY 5° Dan BE Jacky POTDEVIN 4° Dan CQP     

   Luc BOUCHAREU 7° Dan BE Ivan VIBERT 4° Dan BE     

   Fabrice CAST 6° Dan BE         

   Sauveur FENECH 5° Dan BE         

   Christian GAYETTI 7° Dan BE         

   Patrick JUBAULT 5° Dan BE         

   Jean LLAVERIA 7° Dan BE         

   Claude PELLERIN 7° Dan BE         

   Antoine POYDATZ 5° Dan BE         

               

 Nouvelle      Marc CESSIO 4° Dan BF      

     Calédonie     Philippe GERARD 4° Dan BE     

       Patricia CANESTRIER 4° Dan BE     

       Paul Robert CHAMBIGE 4° Dan BF     

 
La Réunion Jean-François BARBE 5° Dan BE 

    
NATHANIEL 

CAMALON 

3e Dan 

CQP 

 

 

Stéphanie BRINKHUIZEN 5° Dan  BE 
    

Martine CHABRIER 
3° Dan 

CQP 

 
  Serge CRUZ 5e Dan BE     EDITH HO PIN  

3e Dan 

CQP 

 
          Jacky LAFUTEUR 

4° Dan 

BF 

 

 

        SALIM SAIDALI 
3e Dan 

CQP 

 Antilles     Richard MATTEI 4° Dan BE     

       Paul Pierre BRUN 4° Dan BE     
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PRÉAMBULE 

 

 

 

Le kinomichi est une discipline affinitaire de l’aïkido reconnue comme telle au sein de la Fédération Française 

d’Aïkido, d’Aikibudo et Affinitaires. 

 

La Sous Commission des Dans et Grades Equivalents pour le  Kinomichi (S.C.D.G.E.K.) est créée en 

application des dispositions de l’article 1.7 du règlement particulier de la commission spécialisée des dans et 

grades équivalents de l’Union des Fédérations d’Aïkido.  

 

La S.C.D.G.E.K est en charge de tout ce qui concerne les grades Kinomichi au sein de la FFAAA. 

 

Ce règlement particulier concerne exclusivement la S.C.D.G.E.K. de la discipline Kinomichi de la FFAAA. 

 

Sont reconnus au titre du présent règlement intérieur les 4 modes suivants d'attribution de grades Dans ; 

 

-par examen   

-par reconnaissance de grades étrangers   

-sur dossier  

-Grades de Haut niveau  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23/32 

RD-Réunion CSDGE-13 Mars 2018 

 

 

TITRE  I : FONCTIONNEMENT DE LA S.C.D.G.E.K 

 

 

 

 

1.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 

 

 

 

 

 

 

1.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.1 

 

 

 

 

1.3.2 

 

 

 

1.3.3 

 

 

 

 

1.4 

 

 

 

 

1.5 

 

 

 

Définition : 

 

La Sous-commission spécialisée des Dans et Grades Equivalents pour le  Kinomichi 

(S.C.D.G.E.K) est une Commission technique composée d’experts et de hauts gradés en 

Kinomichi. 

 

Elle a pour but de définir les conditions d'attribution des grades Dans de kinomichi compte tenu de la 

spécificité de cette discipline affinitaire de l’aïkido et de maintenir l’unité des grades de Kinomichi. 

 

 

Rôle de la Sous-commission  

 

Le rôle de la S.C.D.G.E.K est défini par le règlement particulier de C.S.D.G.E de l’UFA à l’article 1.7 

du titre 1. Elle prépare et regroupe les dossiers de grades pour le kinomichi aux fins de présentation par 

le président ou le secrétaire à la C.S.D.G.E de l’U.F.A. 

 

 

Composition de la Commission  

 

La S.C.D.G.E.K est composée de 4 à 8 membres au plus, titulaires au moins du 5
ème

 Dan de kinomichi. 

 

Ils sont nommés par la C.S.D.G.E sur proposition de la commission fédérale de kinomichi de la 

FFAAA.  

 

Le mandat des membres est renouvelé tous les 4 ans avec celui du comité directeur de la F.F.A.A.A. 

 

 

Présidence 

 

Sur proposition des membres de la sous commission, le président est nommé par la C.S.D.G.E pour la 

durée du mandat prévue à l’article précédent. 

 

Secrétariat 

 

Le secrétaire est élu par les membres de la sous commission en son sein.  

 

Invités 

 

Toute personne susceptible d’aider au fonctionnement de la Sous Commission peut être invitée par le 

Président à participer aux réunions à titre consultatif. 

 

Siège 

 

Le siège de la S.C.D.G.E.K est celui de la F.F.A.A.A. 

 

Réunion 

 

En principe la S.C.D.G.E.K se réunit au moins deux fois par saison sportive après les sessions 
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1.6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.7 

d’examen de grades de façon à pouvoir présenter les dossiers à la plus proche réunion C.S.D.G.E.  

 

Les convocations et ordre du jour sont envoyés par le Secrétariat de la S.C.D.G.E.K au moins 10 jours 

avant la date de la réunion en application de l’article 1.5 du règlement particulier de la C.S.D.G.E.  

 

 

 

 

Budget de fonctionnement 

 

Chaque saison, la S.C.D.G.E.K établit un budget de fonctionnement. Ce budget prend en charge les 

déplacements fonctionnels des membres Kinomichi de la S.C.D.G.E.K (déplacement, hébergement, 

repas etc…) et le secrétariat. 

 

Sont également pris en charge sur ce budget les frais de déplacement, d’hébergement et de repas des 

Présidents des sessions de passage de grades nationaux ainsi que, le cas échéant, les indemnités versées 

aux membres des  jurys pour ces sessions.  

 

 

Modification du règlement intérieur de la S.C.D.G.E.K  

 

Le présent règlement et toutes modifications futures sont validés par la C.S.D.G.E. de l’U.F.A en 

application des dispositions prévues aux articles 1.7 et 1.8 de son règlement. 
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TITRE  II : CONDITIONS GENERALES DE PRESENTATION AUX EXAMENS  

DE GRADE DAN KINOMICHI (EXA) 

 

 

2.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 

 

 

   2.2.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3 

 

2.2.4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Types de candidatures : 

 

Type 1 : Membres UFA  

 

Type 2 : Non licenciés à l’UFA (Adhérents Licenciés des fédérations multisports,  

               affinitaires,  scolaires et universitaires agréées) 

 

Type 3 : Autres non adhérent à une fédération 

 

 

Conditions administratives de présentation pour les candidats de type 1. 

  

Conditions d’inscription aux sessions d’examen de grade Dan Kinomichi : 

 

Pour qu’un club puisse présenter un candidat, il doit impérativement être en conformité avec les statuts et 

règlements fédéraux FFAAA, être à jour de sa cotisation club à la fédération et ligue d’appartenance et 

être répertorié comme appartenant à la discipline Kinomichi.  

 

Toute demande de participation à un examen de grade Dan Kinomichi doit être adressée à la commission 

fédérale de kinomichi de la FFAAA.  

 

Les demandes doivent parvenir à la commission fédérale de kinomichi au plus tard 2 mois avant la date 

de l’examen accompagnées des pièces suivantes : 

 

Une Fiche de candidature à l’examen de ….Dan  

 

Une fiche de candidature à l’examen de Dan Kinomichi complètement renseignée et comportant la 

signature du professeur du club dans lequel le candidat est licencié. 

 

Si le candidat est l’enseignant du club, sa fiche de candidature doit être signée par un cadre technique de 

Kinomichi de grade supérieur. 

 

Les candidatures de 3
ème

 Dan et supérieurs doivent être présentées par la commission fédérale de 

kinomichi de la FFAAA. 

 

Le passeport sportif de la FFAAA et/ou le carnet de grade de la C.S.D.G.E de l’UFA : 

 

Le Passeport sportif 

 

Le passeport sportif du candidat doit être en règle et comporter : 

 

- Le nombre de timbres de licences fédérales nécessaires au grade postulé dont celui de la saison 

en cours. Il est exigé 3 timbres au moins pour le 1
er
 Dan. 

 

- La notification sur le passeport des grades Dan C.S.D.G.E obtenus antérieurement 

 

- Le visa médical avec mention d’aptitude ou un certificat médical de non contre indication à la 

pratique du Kinomichi datant de moins d’un an. 

 

- Le nombre de stages officiels prévus : Soit au moins 3 organisés par les instances fédérales du 

Kinomichi dans les 12 mois précédant la date limite d’inscription à l’examen souhaité. 
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2.2.5 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les stages reconnus sont ceux figurant aux calendriers de la FFAAA pour la discipline Kinomichi. 

 

Les stages privés ne sont pas pris en considération. 

 

Pour pouvoir se présenter au DAN supérieur, il faut que le précédent ait été authentifié par la C.S.D.G.E. 

La date officielle du grade est celle qui est inscrite sur le carnet de grades de l’UFA. 

 

 

Des frais d’inscription 

 

Le montant des frais d’inscription est fixé par l’UFA. Il est à verser au compte du trésorier de la 

commission fédérale de Kinomichi de la FFAAA. 

 

En cas de non réussite à l’examen ou d’absence quel qu’en soit le motif, les sommes versées ne sont pas 

remboursables. 

 

 

Conditions particulières pour les candidats de type 2 :  
(Non licenciés à la FFAAA, adhérents licenciés des fédérations multisports, affinitaires,  scolaires et 

universitaires agréées) 

 

Outre les conditions administratives de présentation précisées au § 2.2, les candidats doivent : 

 

- Etre inscrit dans un club affiliés à l’une de ces fédérations et présenté par un enseignant habilité 

par ladite fédération ou technicien Kinomichi d’un grade supérieur à celui postulé. 

- Attester de l’ancienneté de pratique requise pour le grade postulé. 

- Fournir une attestation d’assurance de la structure d’enseignement et du postulant pour la 

pratique considérée. 

- Présenter un certificat médical d’aptitude à la pratique du Kinomichi. 

- Présenter un carnet de grade UFA dument renseigné et validé par la C.S.D.G.E. 

- S’acquitter des frais d’inscription au compte de la commission fédérale de Kinomichi. 

 

 

Conditions particulières pour les candidats de type 3  
(Candidats non  adhérents à une fédération) 

 

Outre les conditions administratives de présentation précisées au § 2.2, les candidats doivent : 

 

- Etre présentés par un enseignant ou technicien Kinomichi d’un grade supérieur à celui postulé. 

- Attester de l’ancienneté de pratique requise pour grade postulé. 

- Fournir une attestation d’assurance de la structure d’enseignement et du postulant pour la 

pratique considérée. 

- Présenter un certificat médical d’aptitude à la pratique du Kinomichi. 

- Présenter un carnet de grade UFA dument renseigné et validé par la C.S.D.G.E. 

- S’acquitter des frais d’inscription au compte de la commission fédérale de Kinomichi. 

 

 

Fréquence des sessions d’examen  

 

        La fréquence des sessions d'examen par saison sportive est la suivante: 

 

- Deux sessions par an pour les examens de 1
er
 et 2

ème
 Dan 

- Une session par an pour les examens de 3
ème

 Dan et supérieurs 
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2.6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.7   

 
 

 

 

 

 
 

2.8 

 

2.8.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.8.1.1 

 

 

 

 

 

 

 

2.8.1.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.8.2 

 

 

 

 

 

 

Responsabilité des sessions d’examen de grade : 

 

La responsabilité morale et administrative de l’examen est confiée aux Présidents de sessions qui sont 

garants de l’application du règlement particulier de la Sous Commission.  Un membre de la CSDGE 

pourra être présent pour observer le bon déroulement de l’examen. 

 

Ils ne peuvent être examinateurs lors de sessions qu’ils président.  

 

Ils sont mandatés par la S.C.D.G.E.K dont ils sont les représentants. Ils peuvent assister aux délibérations 

du jury en observateurs. Ils organisent en un lieu unique l’accueil des candidats aux sessions d’examen au 

nom de la Sous Commission du Kinomichi. Un membre de la CSDGE pourra être présent pour observer 

le bon déroulement de l’examen. 

 

 

Contrôle des candidatures aux examens  

              

Le Secrétariat de la S.C.D.G.E.K contrôle la validité des candidatures et adresse à chaque candidat : 

 

- Soit une convocation, 

- Soit un refus  motivé d’admission. 

 

Examinateurs et jurys 

 

Examinateurs 
 

Pour les examens de grade Dan Kinomichi les examinateurs sont nommés par la S.C.D.G.E.K. sur 

proposition de la commission fédérale de Kinomichi de la FFAAA. 

 

Les examinateurs des sessions d’examen de grade Dan Kinomichi sont choisis sur la liste officielle 

adressée par la commission fédérale de Kinomichi à la S.C.D.G.E.K qui la communique à la C.S.D.G.E. 

 

 

Formation des examinateurs 
           

Les postulants à la fonction d’examinateurs doivent participer à des stages de formation spécifique 

organisée par la commission fédérale de Kinomichi. À l’issue de cette formation, ils peuvent être inscrits 

sur la liste officielle des examinateurs communiquée chaque année par la commission fédérale de 

Kinomichi à la S.C.D.G.E.K. 

 

 

 Nomination des examinateurs 
 

Sur proposition de la S.C.D.G.E.K la C.S.D.G.E établie la liste des examinateurs retenus pour siéger aux 

jurys d’examens de grades Dan Kinomichi. 

  

Des examinateurs stagiaires peuvent être admis dans un jury dans le cadre de leur formation sans pouvoir 

de délibération. 

 

 

Jurys  
 

Le nombre de candidats par jury et par demi-journée est de 4 au minimum et de 6 au maximum. Au delà, 

la S.C.D.G.E.K peut prévoir, dans la limite de ses possibilités, des jurys supplémentaires. En cas 

d’impossibilité, le nombre de candidats à chaque session peut être limité aux nombres de jurys. 

 

En cas de nécessité, il peut être décidé de prolonger la session par une autre session d’une demi-journée 
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2.9 

 

 

 

 

 

 

     

        

2.10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.11 

 

le même jour. 

 

Chaque jury est composé de 3 membres, dont son Président choisit sur la liste officielle des 

examinateurs.(voir § précédent). 

 

Les jurys sont constitués par le Président de la session d’examen. 

 Tenue des membres des jurys  

 

Les membres du jury d’examen seront habillés avec blazer bleu, pantalon gris, chemise blanche et 

cravate officielle.  

 

L’attitude des examinateurs doit être impartiale, digne et correcte tout au long de l’examen et conforme à 

l’esprit de la pratique du Kinomichi. 
 

 

Déroulement des sessions d’examen 

 

Les candidats sont répartis par jury par le Président de session. Quel que soit le grade présenté, aucun 

candidat ne peut être examiné par un jury dans lequel siégerait le professeur de son club d’appartenance. 

 

En cas d’impossibilité de réunir sur place un jury complet initialement prévu par suite d’absence 

d’examinateurs, le jury incomplet peut être complété par un membre de la liste officielle. 

 

Le Président de session peut par ailleurs décider de répartir les candidats entre les autres jurys. En cas de 

nécessité, il peut être fait appel à une personne non inscrite sur la liste officielle mais répondant aux 

conditions requises pour compléter le jury. 

 

Tout candidat qui, sans excuse reconnue valable par le Président de session, ne se présenterait pas à un 

examen auquel il a été convoqué n’a le droit de se représenter à une nouvelle session qu’après un an 

révolu. La mention « absent non excusé » devra figurer sur le procès verbal de la session et le candidat en 

sera informé.  

 

Tout candidat qui par son comportement, gestuel ou verbal, porterait atteinte aux règles de sécurité ou au 

bon déroulement d'une session d'examen, pourra être expulsé de la salle d'examen par le Président de 

session qui en rendra compte à la S.C.D.G.E.K qui en informera la C.S.D.G.E pour suite à donner. 

 

Seul le Président de session peut prendre la décision de reporter la session ou de reporter des candidatures 

sur la session suivante. 

 

Les sessions de passage de grades Kinomichi ne sont pas publiques. Seuls les enseignants des clubs 

présentant des candidats sont autorisés à assister aux sessions. 

 

 

Résultats 

 

Les décisions sont prises à la majorité des examinateurs. La décision des jurys est souveraine et ne peut 

être contestée. A l’issue de l’examen, le président de session établit :  

 

- la liste des candidats qui sont proposés à la S.C.D.G.E.K pour agrément puis à la C.S.D.G.E pour 

validation officielle  

- Un tableau des résultats avec la signature des membres des jurys et du Président de session est 

adressé à la S.C.D.G.E.K pour agrément puis à la C.S.D.G.E. 

 

Les résultats sont commentés par chaque jury à leurs candidats. Une réunion explicative groupant les 

candidats, leur jury et les enseignants éventuellement présents peut se tenir sur place. Les candidats non 

admis peuvent demander à leur jury les raisons de leur échec à l'examen.  
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TITRE  III :               MODALITÉS DE DÉROULEMENT ET PROGRAMME  

DES EXAMENS DE GRADE DAN 

 

 

 

3.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

3.3 

 

 

 

 

 

 

3.4 

 

 

 

 

 

Critères d’évaluation et nomenclature technique: 

 

 Les critères d’évaluation et la nomenclature technique utilisés pour les examens des différents niveaux 

de grade sont fixés par la S.C.D.G.E.K sur proposition de la commission fédérale de Kinomichi de la 

FFAAA. 

 

Ils figurent au titre IX du présent règlement. La S.C.D.G.E.K veille à ce que les clubs et les enseignants 

soient bien informés des présentes dispositions. 

 

La progression technique du Kinomichi va du 1
er
 Dan au 6

ème
 Dan conformément au programme 

technique détaillé au titre IX.  

 

Les dates, lieu et niveau des examens sont fixés par la S.C.D.G.E.K en fonction des besoins et les 

communique à la C.S.D.G.E de l’U.F.A. 

 

Les candidats doivent connaître le programme des épreuves et les conditions dans lesquelles elles se 

déroulent.  

 

 

Modalités d’évaluation:  

 

Les membres du jury procèdent à l’évaluation du candidat à partir des critères détaillés au titre IX. 

 

Les examinateurs n’ont pas accès au passeport des candidats mais seulement à leur fiche de candidature 

cependant ils peuvent le consulter si nécessaire et notamment au moment de la délibération.  

 

L’évaluation du candidat s’effectue par le biais des fiches d’appréciations spécifiques au Kinomichi. Les 

membres du jury y mentionnent leur nom, prénom, le nom du candidat. leurs appréciations personnelles 

et leur décision par la mention A, B, C, D ou E.  

 

Pour être déclaré admis le candidat doit obtenir une majorité de C. Toutefois l’attribution d’un E est 

éliminatoire. 

 

À la fin de la session, ces fiches d’appréciation sont transmises au Président de session qui les fait 

parvenir au secrétariat de la S.C.D.G.E.K qui les archive et les tiens à disposition de la C.S.D.G.E. 

 

 

Recueil de décisions :  

 

Le Président de session enregistre nominativement sur le tableau des résultats par examinateur et 

candidat, les jugements qui sont proposés. Il le transmet à la S.C.D.G.E.K signé par lui-même et par les 

examinateurs. 

 

 

Durée des épreuves :  

 

La durée des épreuves peut varier selon le grade Dan présenté. Elle ne peut excéder 1 heure par 

candidat. 
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3.5 

 

 

 

 

 

3.6 

 

Choix des partenaires. Dispositions particulières : 

 

Le candidat effectue ses prestations avec un partenaire membre de son atelier désigné par le jury. 

Selon la prestation réalisée, plusieurs partenaires peuvent être désignés. (ex :      ) 

 

 

Modalités de l’interrogation :  

 

 

Les demandes du jury doivent être exprimées à haute et intelligible voix. Elles peuvent être formulées 

par un quelconque membre du jury. 

 

Les modalités d’interrogation sont définies par la S.C.D.G.E.K 

 

 

TABLEAU DES CONDITIONS DE PRESENTATION AUX EXAMENS 

GRADE DAN KINOMICHI 

 

 
Pour accéder aux 

grades 

Grade précédent Age minimum 

révolu 

Délai minimum Délai pour se 

représenter 

 

1
er
 Dan    

 

 

1
er
 Kyu   

 

 

16 ans 

 

1 an révolu  

 

1 an 

 

2
ème

 Dan    
 

 

1
er
 Dan    

 

 

18 ans 

 

2 ans révolus 

 

1 an 

 

3
ème

 Dan    
 

 

2
ème

 Dan    
 

 

21 ans 

 

3 ans révolus 

 

1 an 

 

4
ème

 Dan    
 

 

3
ème

 Dan    
 

 

26 ans 

 

4 ans révolus 

 

1 an 

 

5ème DAn 

 

 

4ème Dan 

 

32 ans 

 

6 ans révolus 

 

1 an 

 

 

 

TITRE  IV : HOMOLOGATION DES GRADES DAN ATTRIBUES APRÈS EXAMEN 

 

 

4.1 Homologation des grades  

 

L’homologation des grades des candidats ayant satisfait aux épreuves obéit aux conditions fixées par le 

titre IV du règlement de la C.S.D.G.E de l’UFA. 

 

Le récolement des dossiers est assuré par la S.C.D.G.E.K en liaison avec le secrétariat de la FFAAA. 

 

Les dossiers incomplets seront retournés à l’expéditeur.  

 

Après vérification et enregistrement par la C.S.D.G.E, la S.C.D.G.E.K reçoit du Secrétariat Fédéral 

FFAAA les attestations de réussite et documents d’authentification au fur et à mesure pour attribution et 

archivage. 
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La date officielle du grade est celle figurant sur le carnet de grades UFA. 

 

 

 

TITRE  V : RECONNAISSANCE DES GRADES DÉJÀ ACQUIS 

 

 

Les grades Dan et équivalents obtenus à l’étranger peuvent être reconnus par la C.S.D.G.E de l’UFA en 

application des dispositions du titre V de son règlement. 

 

Les dossiers sont instruits par la S.C.D.G.E.K qui reçoit l’avis de la commission fédérale de Kinomichi 

de la FFAAA et les transmet pour validation à la C.S.D.G.E. 

  TITRE VI : GRADES DÉCERNES SUR DOSSIER 

 

 

La délivrance de grades Dan de kinomichi peut intervenir sur présentation d’un dossier en application 

des dispositions du titre VI du règlement de la C.S.D.G.E. 

 

Les dossiers sont instruits par la S.C.D.G.E.K qui reçoit l’avis de la commission fédérale de Kinomichi 

de la FFAAA et les transmet pour validation à la C.S.D.G.E. 

 

  TITRE VII : GRADES DE HAUT NIVEAU (GHN) 

 

 

Sont considérés comme grades de haut niveau les grades supérieur au 4
ème

 Dan.  

 

Un grade de haut niveau peut être accordé suivant les critères arrêtés au titre VII du règlement de la 

C.S.G.D.E de l’UFA. 

 

Les dossiers sont instruits par la S.C.D.G.E.K qui reçoit l’avis de la commission fédérale de Kinomichi 

de la FFAAA et les transmet pour validation à la C.S.D.G.E 

 

 TITRE VIII : MODALITES DE DELIVRANCE DES GRADES KYU 
 

 

 

La S.C.D.G.E.K reconnait aux enseignants de kinomichi titulaires au moins d’un diplôme fédéral les 

qualités et compétences pour délivrer à leurs élèves au sein de leur club les grades kyu.  

 

Ces grades sont authentifiés par l’enseignant qui les délivre sur le passeport sportif du licencié.  

 

 

 

  TITRE IX : CRITERES D’EVALUATION ET NOMECLATURE TECHNIQUE KINOMICHI 
 

     

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


